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LES OPPORTUNITÉS DE LA CRISE

La solidarité est plus nécessaire que jamais

Le choc économique et financier que le monde entier 
subit actuellement est unique non seulement par son 
ampleur, mais dans sa nature. Il se produit en effet à 
un moment particulier de notre histoire, où non 
seulement l'interpénétration des économies mondiales 
s'est fortement accélérée, mais où les préoccupations 
environnementales ont pris une acuité sans précédent. 
Outre leur évidente irréversibilité, ces deux tendances 
ont un commun dénominateur qui saute aux yeux: la 
solidarité. Qu'il s'agisse des institutions nationales ou 
internationales comme des hommes, le temps du 
chacun pour soi est révolu, nous sommes tout naturelle-
ment conduits à renforcer les liens qui unissent au 
détriment des pratiques qui divisent. La solidarité est 
d'autant plus indispensable que, pour l'heure, les 
dégâts de la crise l'emporteront sur ses bienfaits futurs.

Les chinois savent que le mot « crise » se traduit à la 
fois par « choc » et par « opportunité », deux faces 
d'une même réalité. Aussi, les membres de Finansol, 
dont la solidarité est après tout le maitre-mot, doivent-ils 
être préparés à encaisser le choc tout en exploitant 
l'opportunité qui se présente à eux. Concernant le 
premier de ces points, la progression de l'encours de 
l'épargne solidaire en 2008 marque un inévitable 
infléchissement par rapport aux tendances récentes. 
Les investissements solidaires, quant à eux, résistent 
bien. L'essentiel est donc préservé. Mieux encore, les 
opportunités paraissent devoir se multiplier concernant 
le développement de nos activités ainsi que l'élargisse-
ment de nos domaines d'intervention. Des nombreux 
débats et des conférences auxquels nous avons pu 
participer depuis un an, devant des auditoires divers, il 
ressort un appétit croissant, notamment chez les jeunes, 
pour les finances qui font sens et qui permettent de 
créer un lien direct entre les prescripteurs et les bénéfi-
ciaires. Par ailleurs, les résultats de la première semaine 
nationale de l'épargne solidaire ont été très encoura-
geants. Quant au label que nous défendons, les dossiers 
de candidature s'accumulent au moment où notre 
conseil d'administration a donné un avis favorable à 
l'élargissement de son champ d'application. 

 

Pour ce qui concerne l'avenir, celui des placements 
solidaires s'annonce prometteur. La crise financière 
devrait servir en l'occurrence d'accélérateur de la prise 
de conscience du fait que l'argent ne sert pas avant 
tout à faire de l'argent, mais aussi à faire du bien, en 
particulier auprès de ceux qui n'ont pas spontanément 
accès aux circuits de financement traditionnels. Qu'il 
s'agisse de la réinsertion professionnelle des victimes 
de la crise, de la création d'entreprises par les 
chômeurs, du relogement des ménages en grande 
difficulté ou de l'aide du Nord vers le Sud, les besoins 
ne manquent pas. Au moment où la communauté 
financière, dont les errements sont à l'origine du brutal 
ralentissement actuel, a sans doute quelques gages de 
solidarité à donner à une clientèle qu'elle a déçue. Il 
n'y a pas de raison de penser que la créativité finan-
cière ne puisse pas être mise bien davantage 
qu'aujourd'hui au service des immenses chantiers 
solidaires qui en ont cruellement besoin. Pour repren-
dre une formule qui s'est avérée gagnante: « Oui, nous 
le pouvons ». L'équipe de Finansol, qui ne ménage pas 
sa peine en dépit de moyens limités, s'y emploiera.

François de WITT, Président
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Finansol fédère l’ensemble des opérateurs de la 
finance solidaire en France : financeurs solidaires 
et établissements financiers.

Sa mission est de développer la solidarité dans 
l’épargne et la finance.

Le label Finansol distingue les placements 
d’épargne solidaire. L’association Finansol existe 
depuis 1995. La finance solidaire crée une relation 
de solidarité financière entre la personne qui fait 
fructifier son épargne de manière solidaire et 
l’entrepreneur d’activités solidaires.

A la différence de la finance orientée vers la 
recherche exclusive du profit, la finance solidaire 
participe à une économie centrée sur la personne 
humaine.

Elle propose des placements qui financent des 
activités économiques, exclues des circuits 
financiers classiques directs, et utiles à la lutte 
contre l’exclusion, à la cohésion sociale et au 
développement durable.

2 et 3



LES MEMBRES

Financeurs solidaires
ADIE
AUTONOMIE ET SOLIDARITE
CAISSE SOLIDAIRE FRANCHE-COMTE
CAISSE SOLIDAIRE NORD PAS DE CALAIS
CLEFE / RACINES
COFIDES NORD-SUD

Etablissements financiers collectant de
l’épargne solidaire
CAISSES D'EPARGNE 
CARAC 
CREDIT COOPERATIF 
CREDIT MUNICIPAL DE NANTES 
CREDIT MUTUEL
NATIXIS ASSET MANAGEMENT 
MACIF GESTION
ECIDEC
EHD 
ESFIN / IDES
ESIS
FEDERATION DES CIGALES
FEMU QUI
FINANCITES
FINANTOIT
SIFA / FRANCE ACTIVE
FRANCE INITIATIVE RESEAU
GARRIGUE
HABITAT et HUMANISME 
HABITATS SOLIDAIRES
IES
LA NEF
OIKOCREDIT
PHITRUST PARTENAIRES
SIDI
SOFINEI
SOLIDARITES NOUVELLES POUR LE LOGEMENT
TERRES DE LIENS

Etablissements financiers
AGICAM
AVIP
BANQUE POPULAIRE
BNP PARIBAS / BNP PARIBAS A.M.
CAISSE D'EPARGNE
CARAC
COVEA FINANCE
CREDIT AGRICOLE 
CREDIT AGRICOLE A.M. / IDEAM / LE CREDIT LYONNAIS 
CREDIT COOPERATIF / ECOFI INVESTISSEMENT
CREDIT MUNICIPAL DE NANTES
CREDIT MUTUEL / CM CIC A.M.
FONGEPAR
INTEREXPANSION
LA BANQUE POSTALE
MACIF / MACIF GESTION
MEESCHAERT
NATIXIS A.M. / NATIXIS INTEREPARGNE
SOCIETE GENERALE A.M.
 
Institutions et personnalités qualifiées 
CAISSE DES DEPOTS
CCFD
FONDATION CHARLES LEOPOLD MEYER
Claude Alphandéry, Pierre Courtoux, Benoit Granger, Jean Frébourg, 
Marie-Hélène Gillig, François de Witt

Finansol est une association animée par ses membres. Outre les 
instances statutaires (AG et CA), la participation des membres de 
Finansol aux activités est notamment organisée dans le cadre de 
groupes de travail : 
• Groupes régionaux de la finance solidaire composés dans chaque région 
des représentants régionaux des membres de Finansol 
• Comité de pilotage de la Semaine de l’épargne solidaire réunissant les 
responsables communication, marketing ou campagne
• Groupe Observatoire des finances solidaires réunissant les gestionnaires de 
placements d’épargne solidaire
• Groupe Promotion des investissements solidaires composé des chargés de 
communication et webmasters
• Groupe Lobbying composé des chargés des relations institutionnelles ou 
de lobbying 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

François de Witt - (Président) 
ADIE - Bernard Vignier 
AUTONOMIE ET SOLIDARITE - Pascal Chartogne 
FEDERATION DES CIGALES - Jean-Pierre Dumoulin
SIFA / FRANCE ACTIVE - Béatrice Bayo (membre du Bureau)
GARRIGUE - Dominique Carliez
HABITAT et HUMANISME - Bernard Usquin (membre du Bureau)
HABITATS SOLIDAIRES - Jean-Claude Mazoyer 
LA NEF - Jackie Blanc
OIKOCREDIT - Jean-Charles Brickman (Trésorier)
RACINES - Michèle Dejean
SIDI - Laurent Chéreau
CAISSES D'EPARGNE - Pierre Dutrieu
CREDIT COOPERATIF / ECOFI INV. - Laurence Moret (Secrétaire)
CREDIT MUTUEL / CM CIC A.M. - Gérard Leseul 
MACIF / MACIF GESTION - Thomas Place
NATIXIS A.M. / NATIXIS INTEREPARGNE - Christine Lacoste 
CAISSE DES DEPOTS - Khalid Ezzinbi 
CCFD - Martial Lesay  

L’ÉQUIPE OPÉRATIONNELLE

Au siège  
Guillaume Légaut - Directeur 
Paola Trupiano - Comptable 
Emmanuelle Antoniolli - Responsable communication et partenariats
Joealine Bernard - Chargée de mission Campagne
Camille Inglebert - Chargée des relations presse et internet
Patrice Reyre - Chargé du réseau des bénévoles 
Frédéric Fourrier - Responsable de l’Observatoire des finances 
solidaires
Jean Frébourg - Chargé de lobbying 

En région 
Isabelle Annicke - Délégué en Midi-Pyrénées
Frédéric Bricka - Délégué en Midi-Pyrénées  
Jean-Charles Brickman - Délégué Alsace
Olivier Chapalain - Correspondant Bretagne
Claire Gagnière - Déléguée Ile-de-France 
Nicolas Guingand - Délégué Rhône-Alpes 
Tanneguy Martin-Lauzer - Déléguée Pays de la Loire  
Marc Wacrenier - Correspondant Nord-Pas-de-Calais

Pour des relations financières plus humaines

Face à la crise financière, la finance solidaire résiste car 
elle s'inscrit dans une économie centrée sur la personne 
et non sur la recherche du profit. Ainsi les fonds d'épar-
gne solidaire se sont révélés plus sûrs, face aux turbulen-
ces, que les fonds placés en bourse. Aujourd'hui, les 
Français sont de plus en plus nombreux à vouloir faire 
fructifier leur épargne de manière responsable. En distin-
guant les placements d'épargne solidaire, le label Finan-
sol offre une garantie, reconnue par tous, à celles et 
ceux qui veulent investir au profit d'activités qui partici-
pent à l'insertion des personnes, à la cohésion sociale 
et au développement durable.

Développer l'épargne solidaire

Accroître l'investissement solidaire est la priorité que se 
sont donnés les financeurs solidaires et établissements 
financiers adhérents de Finansol. L'efficacité de la 
finance solidaire se mesure en effet au nombre 
d'emplois financés, de logements réalisés pour l'inser-
tion de familles en difficulté sociale, d’entreprises de 
développement durable créées en France et au volume 
de crédits accordés à des micro-entreprises, notam-
ment dans les pays du Sud. Concrètement, l'entreprise 
d'insertion Au fil de l'eau, la coopérative de commerce 
équitable Ethiquable, les logements très sociaux pour 
mères isolées à Bobigny (Seine-St-Denis), l'association 
de microcrédit Edaprospo à Lima (Pérou) et bien 
d'autres... sont autant d'histoires personnelles témoins 
qu'une finance responsable et solidaire est possible. 
Pour accroître l'investissement solidaire, Finansol 
construit des actions collectives de promotion et de 
développement de l'épargne solidaire.

Qualifier les activités solidaires

Si la finance solidaire commence avec le choix d'épar-
gnants de faire fructifier leur épargne de manière 
différente, elle a pour aboutissement l'investissement 
dans des activités utiles à la dignité des personnes qui 
les entreprennent. L'action de Finansol pour qualifier 
les activités solidaires devient un élément nécessaire de 
transparence et de crédibilité. Il s'agit de mettre en 
lumière les principes d'investissement des financeurs 
solidaires : priorité donnée aux bénéficiaires générale-
ment exclus des circuits financiers classiques, renoncia-
tion à la recherche systématique d’une rémunération 
optimale des capitaux ou garanties apportés, accompa-
gnement humain des entrepreneurs solidaires, autolimi-
tation de la prise de participation dans l'entreprise 
financée...

Fédérer toute la finance solidaire

De l'épargne solidaire à la finance solidaire, Finansol 
élargit le cercle de ses membres pour fédérer l'ensem-
ble de la finance solidaire. Il y a les protagonistes de 
l'investissement solidaire en capital-risque, microcrédit 
ou immobilier mais aussi les banques et mutuelles 
gérant des placements d'épargne solidaire ou de 
partage. Militantes, gestionnaires, philanthropes, 
pragmatiques, généreuses, les approches sont diverses, 
mais elles convergent pour placer l'humain au cœur de 
l'économie. Cette unité dans la diversité est une force 
et une richesse. Elle permet aux membres de Finansol 
de continuer à ouvrir de nouveaux horizons afin de 
développer l'alliance de la solidarité et de la finance. A 
leur modeste niveau, Finansol et surtout celles et ceux 
qui l'incarnent, participent à la croissance d'une huma-
nité responsable.

Guillaume Légaut, Directeur

Une stratégie collective
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CHIFFRES CLÉS

366 millions d’euros d’investissement solidaire
1.685 milliard d’euros d’épargne solidaire

L’OBSERVATOIRE DE LA FINANCE SOLIDAIRE

Finansol collecte des informations et produit des 
indicateurs d’analyse financières et extra-financières sur 
la finance solidaire en France. L’observation de l’épargne 
solidaire est progressivement désormais complétée par 
l’observation de plus en plus précise de l’investissement 
solidaire. Les données de l’Observatoire de la finance 
solidaire font l’objet de publications régulières utiles à 
l’information du grand public et au benchmarking des 
professionnels de la finance solidaire.

LE GUIDE DES PLACEMENTS SOLIDAIRES

Finansol a mis en ligne sur le site internet 
www.finansol.org une série de fiches présentant les 
placements d’épargne solidaire labellisés Finansol. 
Finansol a également publié en collaboration avec 
Alternatives Economiques et Novethic, un Guide des 
placements éthiques et solidaires. En 80 pages de fiches 
sur les placements d’épargne solidaire, le guide 
présente l'ensemble des placements d’investissement 
solidaire et des placements d’épargne de partage. 

LE LABEL FINANSOL

Le label Finansol distingue les placements d’épargne 
solidaire. Il garantit que ces placements financent des 

Critères de solidarité 
Soit l’encours de l’épargne finance des projets solidaires : sous 
réserve de contrainte légale, au moins 5% à 10% de 
l’épargne collectée finance des activités solidaires.

Soit les revenus de l’épargne financent des projets solidaires : au 
moins 25% du revenu ou de la performance de l’épargne 
est versé sous forme de don à des organismes solidaires 
(ONG, …).

Critères de transparence et d’information 
Information des épargnants :
1-Le bulletin de souscription doit présenter clairement le 
caractère solidaire de l’épargne.
2-Une information doit parvenir aux souscripteurs sur 
l’utilisation solidaire qui a été faite des fonds.

Un correspondant épargne solidaire est désigné par le gestion-
naire de l’épargne pour informer ses réseaux de distribution 
sur les placements d’épargne solidaire et les financements 
réalisés.

activités solidaires, sous forme d’investissement et/ou 
de partage (voir critères ci-dessous). 84 placements ont 
le label d’épargne solidaire Finansol. 

En 2008, le Comité du label, composé d’experts 
indépendants, a attribué le label à 20 nouveaux 
placements. L’épargne salariale solidaire constitue la 
principale famille de placements labellisés cette année, 
avec 10 nouveaux Fonds Communs de Placement 
d’Entreprise Solidaires (FCPES), issus de quatre sociétés 
de gestion différentes. Le comité a procédé au contrôle 
annuel de l’ensemble des placements labellisés et deux 
placements se sont vus retirés le label Finansol. Une 
attention particulière est portée aux critères de 
transparence et d’information vis-à-vis des épargnants. 
Finansol apporte un appui technique au Comité du label.

LE COMITÉ DU LABEL

• Patrick BLAMOUTIER, Président de l’ASOC
• Dominique BLANC, Novéthic
• Patrick BOULTE, Vice-président de Solidarités 
Nouvelles face au Chômage
• Pascal CANFIN, Alternatives Economiques
• Guy COURTOIS, Président du Comité du label
• Jean FREBOURG, Expert en finance solidaire
• Pascal GLEMAIN, Economiste, Université de Nantes
• Patrice GONON, Fondation de France
• Laurence JACQUOT, Ethique et Investissement

INVESTISSEMENTS SOLIDAIRES

Investissements solidaires directs

Actions non-cotées 

Autonomie et Solidarité - parts de capital (1)
Caisse Solidaire Nord Pas de Calais - parts de capital (1)
Club d’épargne pour les femmes qui entreprennent (Clefe) / 
Racines
Entreprendre pour Humaniser la Dépendance (EHD) - parts de 
capital (1)
Epargne Solidaire pour l`Immobilier Social (ESIS) - parts de capital
Femu Quì - parts de capital (1)
Financités - parts de capital
Garrigue - parts de capital (1)
Habitat et Humanisme (Foncière) - parts de capital (1)
Habitats Solidaires - parts de capital (1)
Initiatives pour une Economie Solidaire (Iés) - parts de capital (1)
La Nef - parts de capital
Oikocredit – parts de capital
PhiTrust Partenaires - parts de capital (1)
Société d’investissement France Active (SIFA) - parts de capital (1)
SIDI / CCFD - parts de capital (1)
Sofinei - parts de capital
Terre de Liens (Foncière)- parts de capital (1)

Investissements solidaires
via un établissement financier

Livrets d’épargne 

Banque populaire d'Alsace - Livret Codevair
Banque populaire des Alpes - Livret Codevair 
Banque populaire du Sud -  Livret Codevair 
Banque populaire du Sud-Ouest - Livret Codevair
Banque populaire Loire et Lyonnais - Livret Codevair 
Banque populaire Occitane - Livret Codevair 
Crédit Coopératif - Livret Codevair
Crédit Coopératif - Livret d`épargne La Nef
Crédit Coopératif - Livret solidaire Caisse Solid. Nord Pas de Calais

Fonds Communs de Placements et SICAV 

Banque Populaire / Ecofi invest. – SICAV Fructi Choix Solidaire 
“FCS”
BNP Paribas / BNP P.A.M. – FCP Obli Etheis
Caisse d'Epargne / Natixis A.M. – Ecureuil Bénéfices Emploi
Caisse d'Epargne / Natixis A.M. - FCP Insertion Emplois 
Dynamique France Active
Caisse d'Epargne / Natixis A.M. - FCP Insertion Emplois Equilibre 
France Active
Caisse d'Epargne/ Natixis A.M. - SICAV Nord Sud Développement
Crédit Coopératif/ Ecofi invest. - FCP Confiance Solidaire
Crédit Coopératif / Ecofi invest. - SICAV Choix Solidaire 
Covéa Finance – FCP Actions Solidaires (2)
Macif / Macif Gestion - FCP Croissance durable et solidaire 

Bons de caisse
 
Crédit Municipal de Nantes - Munisolidarité Placement

Epargne salariale solidaire

AGICAM (AG2R) - FCPE Arial Solidaire ISR 
BNP Paribas A.M. - FCPE Multipar Solidaire Dynamique
BNP Paribas A.M. - FCPE Multipar Solidaire Prudent 
Crédit Agricole A.M. - FCPE CAAM Label Solidaire
Fongepar - FCPE Amplitude Solidaire
Fongepar  - FCPE Destination Avenir Solidaire
Fongepar - FCPE Fongepar Insertion Emplois Equilibre
Fongepar - FCPE Fongepargne Insertion Emplois Solidaire
Inter Expansion (Ionis) - FCPE Péri Ethique Solidaire
Macif Gestion - FCPE Macif Croissance durable et solidaire
Natixis Interépargne / Natixis A.M. - FCPE Carrefour Equilibre 
Solidaire (dédié)
Natixis Interépargne / Natixis A.M. - FCPR Natexis Solidaire
Société Générale A.M. - FCPE Arcancia Actions Ethique et 
Solidaire
Société Générale A.M. - FCPE Arcancia Label Audace et 
Solidaire 
Société Générale A.M. - FCPE Arcancia Label Equilibre et 
Solidaire 

(1) : investissement solidaire non rémunéré
(2) :  investissement solidaire cumulant un mécanisme 
d’épargne de partage

EPARGNE DE PARTAGE

Livrets d’épargne
 
Crédit Coopératif  – Livret Agir
Crédit Coopératif - Livret Codesol 
Crédit Coopératif - Livret Epidor solidaire Associations 
Crédit Coopératif - Livret Jeune Agir
Crédit Mutuel Centre Est Europe - Livret d`Epargne pour les 
Autres 
Crédit Mutuel Nord Europe - Livret d`Epargne pour les Autres 

Fonds Communs de Placements et SICAV 

Banque Populaire/ Ecofi invest. – SICAV Fructi Choix Agir 
Unicef “FAU”
Crédit Agricole - FCP Pacte Solidarité Logement 
Crédit Agricole - FCP Pacte Vert Tiers-monde 
Crédit Coopératif / Ecofi invest.- FCP Agir avec la Fondation 
Abbé Pierre 
Crédit Coopératif / Ecofi invest. - FCP Epargne solidaire 
Crédit Coopératif / Ecofi invest. - FCP Faim et Développement 
Agir CCFD 
Crédit Coopératif / Ecofi invest. - FCP Faim et Développement 
Equilibre 
Crédit Coopératif / Ecofi invest. - FCP Faim et Développement 
Horizon 2009 
Crédit Coopératif / Ecofi invest. - FCP Faim et Développement 
Trésorerie 
Crédit Coopératif / Ecofi invesi. - SICAV Agir Fondation pour la 
Recherche Médicale
Crédit Coopératif / Ecofi invest. - SICAV Agir Unicef 
Crédit Mutuel / CIC A.M. - FCP France Emploi - France Active
La Banque Postale / La Banque Postale A.M. - SICAV Libertés et 
Solidarité - FIDH
Le Crédit Lyonnais / IDEAM - FCP Habitat et Humanisme
Le Crédit Lyonnais / IDEAM - SICAV Eurco solidarité - CCFD 
Meeschaert / Meeschaert A.M.  - FCP Ethique et Partage - 
CCFD 

Contrat d’assurance-vie
 
Avip - Assurance Vie Solidaire Multilib - Sélection Ethique et 
partage
Carac - Assurance-vie Entraid`Epargne 

Accroître
l’investissement solidaire
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Les critères du label Finansol

Le label finansol - au 31/12/2008




